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M. Hockin: Nous avons bien sûr une évaluation mais je ne
peux pas spéculer sur le montant exact.

M. Cassidy: Quel est ce montant?

M. Hockin: Personne ne le sait.

M. Cassidy: Si vous avez une évaluation, quel en est le mon-
tant?

M. Hockin: Je ne devrais pas spéculer là-dessus.

M. Cassidy: Ou bien vous avez une évaluation ou bien vous
n'en avez pas.

M. Hockin: C'est à l'évaluateur à se prononcer sur cette
question.

Quant à savoir si un comité parlementaire sera saisi du
décret du conseil, il faut que le marché soit approuvé préala-
blement, ce qui n'est pas le cas. Nous avons une offre, mais la
transaction n'a pas encore été approuvée. Une fois qu'elle le
sera, j'aurai un document en main lorsque j'en discuterai au
comité.

La vice-présidente adjointe: Le député de Laval-des-Rapi-
des à la parole, mais je voudrais qu'il fasse le plus vite possible
pour laisser la place à d'autres députés qui ne sont pas encore
intervenus.

Banque de la Colombie-Britannique-Loi
devons d'abord faire ce que nous devons faire aujourd'hui auParlement, après quoi l'affaire sera conclue. Je voulais simple-
ment préciser ce que j'avais dit. Je n'ai voulu induire personneen erreur. Cette affaire est une affaire conclue si nous faisons
ce que nous avons à faire.

Quelle est la valeur des éléments d'actifs? Ces éléments
d'actifs font partie maintenant de la nouvelle banque qui pour-
suit ces activités. Spéculer sur le montant de ces éléments
d'actifs maintenant ...

M. Garneau: Deux cents millions de dollars, ce n'est pas de
la spéculation.

M. Hockin: C'est plus que cela.

M. Garneau: Comment avez-vous pu déterminer cela? Il a
bien fallu que quelqu'un avance ce chiffre de 200 millions.

M. Hockin: C'est à la SADC de le faire, et c'est ce qu'elle a

qui avait fait venir la

des deux banques
cas, que faisons-n<

M. Hockin: Elli
M. Garnean! C
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